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Proposition de loi modifiant l'article 1675/11, § 2, du Code judiciaire, afin que le juge puisse ordonner la réalisation d'une enquête sociale en vue de se prononcer sur le plan de règlement judiciaire de dettes

(Déposée par Mme Christine Defraigne)



DÉVELOPPEMENTS



Le législateur confie régulièrement au juge la mission de trancher « souverainement » les litiges. Que ce soit de manière volontaire ou non, les textes de lois sont soumis à une interprétation jurisprudentielle. Le juge est, dès lors, amené à interpréter des textes, à trancher des litiges ou des situations à propos desquels aucun mode d'interprétation ne lui est proposé ou imposé.

Cette liberté peut sembler, de prime abord, flatteuse pour le juge puisque l'autonomie d'interprétation dont il dispose traduit une grande confiance du pouvoir législatif vis-à-vis du pouvoir judiciaire. Cependant, elle place le juge dans une situation qui peut s'avérer délicate. À titre d'exemple, en droit de la famille, les familles recomposées, les concubinages sous diverses formes soulèvent des problèmes de plus en plus difficiles à résoudre.

Le constat est identique en droit social. Dès lors que l'organisation des cellules familiales, professionnelles, culturelles de notre société se diversifient, les litiges soumis aux juridictions sociales ne sauraient échapper à une complexité grandissante s'agissant de la résolution des litiges.

Un constat s'impose: « le juge du social » ne dispose, pour fonder sa conviction, que des moyens classiques d'instruction mis en place par le Code judiciaire. La loi date d'une époque où le juge bénéficiait de plus de temps et où les cas qui se présentaient à lui se révélaient moins complexes.

Ainsi, dans le cadre d'une procédure d'adoption, le juge de la jeunesse reçoit l'avis du ministère public et dispose d'une enquête sociale généralement réalisée par la section de la jeunesse, qui dispose d'un service indépendant d'investigations et de recherches des preuves.

En droit « social », cette possibilité de faire appel à des inspecteurs sociaux n'existe pas.

En réalité, le juge doit enfiler plusieurs costumes pour effectuer sa tâche journalière. Il doit, tout d'abord, tenir le rôle de chercheur. Sa mission ne peut, en effet, se concevoir que moyennant l'obligation de se tenir au courant des modifications légales et de l'évolution jurisprudentielle.

Chargé de la conception de la décision, le juge doit aussi réaliser la transcription de celle-ci. Depuis que des ordinateurs ont été mis à sa disposition, il est invité, voire obligé, de taper les décisions qui seront, ensuite, remises pour la mise en forme à des greffes surchargés.

Le juge a aussi l'obligation de se tenir informé de l'état de la législation. Il doit, par exemple, assister à des colloques. Souvent, il est sollicité pour y apporter une contribution active, en qualité d'intervenant ou d'orateur.

Cette multiplication des tâches a lieu alors que les juridictions sociales ne disposent d'aucun référendaire. La nécessité d'effectuer des recherches est pourtant de plus en plus présente. Quant aux greffiers, assistants par excellence du juge, ils ont rarement la formation requise pour effectuer ces recherches. Ils doivent accomplir de nombreux devoirs alors qu'ils sont eux-mêmes surchargés et peu secondés par un personnel administratif trop peu nombreux ou trop peu qualifié.

Quant à l'auditorat du travail, il est de plus en plus souvent appelé à agir en matière pénale. Dès lors, le législateur a réduit l'intervention des auditeurs (essentiellement dans les matières strictement contractuelles comme le contrat d'emploi, le contrat de travail dans lesquelles il n'intervient plus que très rarement), voire a exclu, purement et simplement, leur intervention en matière d'accidents du travail, de maladies professionnelles ou, tout récemment, de règlement collectif de dettes. Actuellement seules des matières apparentées comme l'aide sociale et le revenu d'intégration sociale bénéficient encore de l'intervention des auditorats.

Le « juge du social » ne dispose donc ni d'assez de temps, ni de suffisamment de moyens, pour réunir tous les éléments nécessaires pour fonder sa décision. La responsabilité qui lui incombe étant ce qu'elle est, il conviendrait de trouver une solution pour l'aider à rendre son jugement dans les meilleures conditions possibles.

Des services sociaux indépendants seraient de nature à apporter des réponses aux nombreux problèmes non ou mal résolus qui se posent dans les dossiers soumis à la juridiction.

En effet, les assistants sociaux pourraient effectuer les visites domiciliaires qui se révèlent souvent bien utiles à la solution d'un litige. À l'occasion de ces visites, ils pourraient également tenter de recueillir sur place les moyens de preuves qui font souvent défaut.

Ils seraient également en mesure d'écouter les parties demanderesses dans leur contexte social et familial et de traduire ou de compléter par la suite leurs demandes et de préciser leurs besoins.

Ils pourraient rédiger un rapport social indépendant de nature à éclairer plus complètement le juge afin de lui permettre d'asseoir sa conviction sur des critères plus objectifs et plus complets. Ils permettraient également au juge de raccourcir le temps d'instruction consacré à l'affaire lors de l'audience, tout en lui assurant une meilleure connaissance du litige et en lui offrant ainsi de meilleures pistes de solution du conflit.

Dans une matière comme le règlement collectif de dettes, le manque de moyens d'investigations dans le chef du juge est problématique. Le recours à des assistants sociaux indépendants pourrait constituer une solution bénéfique pour les juridictions du travail.

En transférant, depuis le 1er septembre 2007, le règlement collectif de dettes des tribunaux de première instance vers les tribunaux du travail, le législateur a détricoté l'organisation traditionnelle de la juridiction du travail puisque le juge (le magistrat professionnel), siège seul, et que juges sociaux et conseillers sociaux ont été écartés de la composition du siège. En outre, le ministère public, à savoir l'auditorat du travail, n'a pas pour mission, sauf exception, de donner un avis dans cette matière.

Or, le surendettement entraîne, selon les travailleurs sociaux, « le repli sur soi, la honte, la raréfaction des relations amicales et sociales, la dépression, la sous-consommation notamment dans le domaine médical, les tensions familiales pouvant mener à la rupture, la marginalisation, l'exclusion » (1) .

Ce constat ne facilite évidemment pas la constitution d'un dossier solide ni l'instruction de ce dernier.

Or, on sait que la décision par laquelle le juge admet la demande de règlement collectif de dettes entraîne d'importants effets pour le débiteur et pour les créanciers. Elle fait naître une situation de concours entre tous les créanciers, elle suspend le cours des intérêts, elle entraîne l'indisponibilité du patrimoine du débiteur, elle suspend toutes les voies d'exécution tendant au paiement d'une somme d'argent; le débiteur doit s'abstenir de tout acte étranger à la gestion normale de son patrimoine, de tout acte susceptible de favoriser un créancier, de tout acte de nature à aggraver son insolvabilité (2) .

Le plan de règlement peut comporter des mesures telles que le report ou le rééchelonnement du paiement des dettes en principal, intérêts et frais, la réduction des taux d'intérêts conventionnels, la suspension de l'effet des sûretés réelles, sans toucher à l'assiette des sûretés, la remise totale ou partielle des dettes d'intérêts.

Si ces mesures ne permettent pas d'atteindre l'objectif poursuivi par le plan, le juge peut, à la demande du débiteur, décider tout autre remise partielle de dettes, même en capital, moyennant certaines conditions importantes: la réalisation des biens saisissables et la répartition du produit dans le respect des causes légitimes de préférence; la répartition du solde disponible dans le respect de l'égalité des créanciers, sauf concernant les obligations alimentaires (3) .

L'importance des décisions que le juge est amené à prendre impose, bien évidemment, qu'il soit en possession du plus grand nombre possible d'informations précises concernant le dossier et la personne qui fait l'objet de la médiation.

Dans cette hypothèse, le recours à un service social indépendant serait de nature à compléter son information et à asseoir sa conviction.

Il permettrait également la réalisation de rapports circonstanciés, établis dans la discrétion, soit au domicile de la personne qui fait l'objet d'une médiation, soit dans un bureau mais, en tout cas, hors audience publique.

Cette instruction complète mais discrète contribue également au respect de la dignité humaine qui est due à chacun.

Lors d'un colloque intitulé « Droit et la dignité », Marie Wastchenko, secrétaire de la section CPAS de l' « Association de la Ville et des Communes de la Région de Bruxelles-Capitale », affirmait que:

« Pour mener une vie supposée conforme à la dignité humaine, la personne fragilisée dispose souvent d'un package hétéroclite et variable, composé d'une somme d'argent, de colis alimentaires, d'une carte médicale, d'une bourse d'études, d'un chèque mazout, d'une aide juridique gratuite, etc. La composition de ce package dépend de multiples demandes à introduire et de preuves d'indigence à fournir.

Les procédures sont nombreuses, complexes, décourageantes et stigmatisantes. En outre, ces solutions partielles et ciblées ne comblent que très imparfaitement les préjudices dus à la faiblesse des revenus, et elles créent des discriminations entre des catégories différentes et des effets pervers de type « pièges à l'emploi » (4) .

Certes, lorsqu'il accueille une requête en règlement collectif, le juge désigne un médiateur de dettes. Ce dernier a une mission judiciaire bien spécifique laquelle exclut, cependant, toute forme de guidance.

Certes aussi, les services qui assurent la médiation de dettes et le règlement collectif de dettes auprès d'organismes comme le CPAS peuvent instaurer, en parallèle de la procédure de règlement, une guidance souvent budgétaire au profit de la personne soumise à ce règlement. Mais, ce n'est pas toujours le cas.

Dans la plupart des hypothèses, le demandeur en règlement collectif de dettes ne bénéficie d'aucune guidance. Il doit se plier à un plan souvent très difficile à respecter sans, pour autant, en comprendre toutes les finalités et surtout sans que des instruments soient mis en place ou en œuvre pour empêcher qu'il ne retombe dans les difficultés et dans les pièges qui l'ont plongé dans des problèmes financiers.

À quoi bon rembourser les paiements échelonnés de crédits contractés peut-être trop « à la légère » si le comportement à la base de ces engagements n'est pas modifié ?

En ce domaine, plus encore que dans d'autres, le service social indépendant attaché au tribunal trouverait une raison d'être.

Est-il inconcevable d'imaginer que ce service puisse intervenir pour apporter à la personne qui fait l'objet d'un règlement collectif de dettes et à sa famille les avis, conseils, et guidances nécessaires au vu des situations concrètes rencontrées ?

À quoi sert-il de mettre en place des moyens de paiement contraignants, pénibles et parfois très longs (faut-il rappeler que des plans s'étalent parfois sur plus de 10 ans), si les débiteurs n'en comprennent pas ou que peu la portée et risquent de « replonger » à défaut d'avoir reçu les informations ou les guidances nécessaires pour faire face à ces situations ?

Lutter contre le surendettement implique de lutter contre ses causes. Le surendetté peut rarement y arriver seul. S'il était aidé et soutenu dans ses démarches pour sortir de la situation dans laquelle il se trouve généralement plongé malgré lui, le surendetté aurait un espoir de meilleure vie sociale et financière (5) .

Recourir à ce service aurait évidemment un coût. L'intervention d'assistants sociaux permettrait cependant de diminuer le nombre d'audiences et leur durée. Elle entraînerait, en outre, la réduction de la durée et du coût des autres mesures d'instruction qui doivent être mises en œuvre pour compléter l'information du tribunal. Elle réduirait donc le coût global du procès.

Enfin, le juge retrouverait le temps qui lui fait souvent défaut pour effectuer des recherches.

Dès lors, recourir aux services d'assistants sociaux indépendants permettrait de pallier les lacunes des informations fournies au tribunal. La justice serait plus rapide, plus économe des deniers publics. Le système permettrait d'éviter ou de limiter les fraudes et assurait un meilleur jugement.

Pour ces raisons, la proposition de loi préconise que l'article 1675/11, § 2 du Code judiciaire soit modifié afin que le juge puisse, le cas échéant, ordonner qu'une enquête sociale soit réalisée en vue de se prononcer sur le plan de règlement judiciaire.

	
	Christine DEFRAIGNE.




PROPOSITION DE LOI



Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution.

Art. 2

L'article 1675/11, § 2, du Code judiciaire, inséré par la loi du 5 juillet 1998, est complété par un alinéa rédigé comme suit:

« Le juge peut, le cas échéant, ordonner qu'une enquête sociale soit réalisée en vue de se prononcer sur le plan de règlement judiciaire. ».

17 juillet 2009.

	
	Christine DEFRAIGNE.




(1) Doc. Parl.,Chambre, sess. ord.1997-1998,1073/11, p. 3 et F. Kurz. « Le règlement collectif de dettes, loi du 5 juillet 1998. Aperçu de jurisprudence », in: Actualités de la sécurité sociale -- évolution législative et jurisprudentielle, p. 340.

(2) Article 1675/7 du Code judiciaire.

(3) Articles 1675/12, 13 du Code judiciaire.

(4) M. Wastchenko, « Colloque « Droit et dignité », Liège, 6 novembre 2008; Atelier: «Du paradis d'un crédit vers l'enfer de l'endettement » », Service de lutte contre la pauvreté du centre pour l'égalité des chances, Atelier numéro 10.

(5) Est-il besoin de rappeler que l'origine du surendettement peut être: des accidents de vie (perte d'emploi, maladie, séparation en divorce, décès du conjoint,): 35,5 %; un mode de vie en décalage avec les revenus (dépenses excessives, recours abusif aux crédits): 15,6 %; difficultés de gestion (mauvaise évaluation des capacités de remboursement ou absence d'un budget réaliste): 20,4 %; insolvabilité à la base (revenu trop faible pour couvrir les besoins vitaux): 21,4 %... Données fournies par l'Observatoire du crédit de l'endettement, Séverine Vanderbeck, « Le profil des personnes, des ménages surendettés en Belgique », Colloque: «Droit et dignité », op. cit., Atelier numéro 10.



